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20 DÉCEMBRE 2024 AU 05 JANVIER 2025

FONDATION INTERNATIONALE INTER-PROGRESS

dans le Developpement Antenne Régionale pour l’Afrique

Bp. 1687 Yaoundé – Cameroun

Téléphone : (+237) 620 21 17 16 – 677 70 76 79

Yafe@interprogress.org / www.ya-fe.com

RÈGLEMENT GÉNÉRAL 
DE LA 19ème ÉDITION DE YAOUNDÉ EN FÊTE, YA-FE 2024

ART 1. ORGANISATION
1.1. , est organisée par l’Antenne Régionale pour l’Afrique de la 

 mandatée par la Mairie de la ville de Yaoundé.

1.2. 
Président de FIP. Elle se déroule du Vendredi 20 décembre au mercredi 05 janvier 2025

1.3. FIP s’entoure de partenaires publics et privés ainsi que de collaborateurs.
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RÈGLEMENT GÉNÉRAL DE LA 19

sur la par�e basse
du Palais des Congrès de Yaoundé.
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ART 2. PARTICIPATION
2.1. 19ème

l’Organisateur.

2.2. Bon de commande au moment où l’Organisateur en accepte les 

Dès lors, l’exposant s’engage à se conformer strictement au Règlement Général de la 19ème  de YAOUNDE EN FETE, 

Le règlement général de la 19ème de YAOUNDE EN FETE, YA-FE 2024 paraphé et signé par l’Exposant au moment de 

2.3. 19ème  de YAOUNDE EN FETE, YA-FE 2024, est unique dans le sens qu’elle ne peut 
concerner qu’un et un seul Exposant à la fois pour chaque espace souscrit.

2.4. 

et d’une bonne tenue de ses membres.

             

ART 3. ADMISSION
3.1. 19ème  de YAOUNDE EN FETE, YA-FE 2024

3.2.  Les revendeurs du secteur formel sont admis dans l’enceinte de YA-FE en précisant toutefois la nature des produits 
proposés à la vente qui doivent être validés.
3.3.  

3.4. 

spéciale de l’Organisateur.

3.5. 

recevoir le quitus de l’Organisateur avant leur admission sur le site.

3.6. 

3.7. 
autorise la délivrance d’un bon d’entrée sur le site à chaque Exposant.

3.8. La publicité et la propagande se réfèrent à la raison sociale de l’Exposant et à son existence légale. Elles s’exécutent 
UNIQUEMENT et RIGOUREUSEMENT dans l’enceinte du stand et ne doivent, en aucun cas troubler l’ordre ambiant à 
l’extérieur du stand. 
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            Le port du bracelet n'autorise pas la vente ambulante. Aucun commerce ambulant (les exposants sous stand sont 
concernés) n'est autorisé sur le site de la manifesta�on sous peine d'une expulsion immédiate avec confisca�on des 
produits saisis. Sauf autorisa�on spéciale de l'Organisateur .
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3.9. L’Organisateur se réserve ainsi le droit de saisir tout matériel, de tout ordre, non préalablement annoncé et 

3.10.                Chaque Exposant restaurateur dans YA-FE devra souscrire obligatoirement à une Assurance Responsabilité Civile
(25.000 

 ART 4. ATTRIBUTION DES SURFA CES ET DE L’EMPLACEMENT DU STAND
4.1. 

forme des stands, dans la mesure où les contraintes d’agencement ou la vue d’ensemble l’exigent. La possibilité est laissée 

4.2. 
énumérées dans le présent Règlement Général.

4.2. LES PREMIERS À RÉSERVER ET SOLDER LEUR ESPACE BÉNÉFICIERONT DU CHOIX DE LEUR ESPACE ET AURONT LA PRIMEUR SUR
LES ESPACES STRATÉGIQUES DU SITE.

4.3. 

ART 5. ANNULATION
5.1. 
savoir exclusivement par courrier recommandé, et au plutard, le vendredi 03 novembre 2024.

5.2.

• 

• Du coût des publicités commandées.

ART 6. FINANCES
a. 

19ème  de YAOUNDE EN FETE, YA-FE 2024. 

b. Toute facture émise avant le vendredi 16 novembre 2024 peut être payée en totalité ou par tranche (50% minimum 

c. 

6.1. Mode de règlement

• Par chèque de banque ou d’entreprise libellé « Yaoundé en Fête » ou « YA-FE »

• En numéraires (espèces) au Secrétariat de l’Organisateur à Yaoundé
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ART 7. TARIFS DE SOUSCRIPTION ET MODALITÉS CONNEXES
7.1. 
dénommé « 

• Un espace (modules avec joues, surface nue et hors gabarit)

• Un sol en plancher

• 

• Un fronton de stand

N.B : Il est recommandé à l’Exposant de commander un fronton de stand conforme au format du module souscrit pour 

ART 8. PRESCRIPTIONS UTILES
8.1 Les Exposants pourront ravitailler leur stand entre 7h00 et 9h30. Aucun véhicule ne sera plus autorisé sur le site 

Toute machine illégale retrouvée sur le site sera confisquée et rendue à la fin de la foire.

dès 9h15. L’heure d’ouverture du site aux visiteurs est de 10h00 à 24h00.

8.2. 

8.3. 

8.4. 
et 07 janvier 2025 de 07h30  à 18h00. Aucune sor�e n’est autorisée sans la présenta�on d’un bon de sor�e.

8.5. présentant un danger d’incendie ou d’explosion devront spécialement être 
signalés à l’Organisateur par l’Exposant

8.6. 

8.7.

8.8.

 

 

 

ART 9. ANIMATION SONORE
9.1. 
décrivant le type de matériel qu’il souhaite installer dans son stand (Réf. Fiche technique). La puissance maximum tolérée 
dans les stands est de 75  DB. Par ailleurs, l’Exposant s’engage à se conformer scrupuleusement aux direc�ves de

6les

T��� ����� ��/�� ��������� �������� ����� ��� �� ���� ����� ��������������� ������ ���� �� ������� ����-
����� ��� �� �������� ��/�� �� ������������.

8.8. I� ��� ����������� �������� �� �������� �� �������, �� �� ������, �� ������ �� ������ �� �'������ ����� ��� 
�� ����. T��� ������������ ������������ ���� �����, ������� �� ���� �� �� ������������� ��� ���� ������� ���� 
����� �������������.

l’Organisateur en ma�ère de nuisance phonique en respectant, tout par�culièrement, le posi�onnement des sor�es 
sonores qui doivent obligatoirement être orientées vers l’intérieur des stands

 L'aménagement des stands débute le 17 décembre 2024 avec la présenta�on d’un bon d’entrée délivré par le 
secrétariat, et devra être impéra�vement achevé le jeudi 19 décembre 2024.
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ART 11. DISPOSITIONS FINALES
11.1 
l’exigent.

11.2 

11.3  
d’une valeur de FCFA 2000

11.4 

11.5  

11.6  Toute circonstance exogène, et de manière générale, tout cas de force majeure qui viendrait empêcher la 

à aucune indemnité.

11.7  

Communauté Urbaine de Yaoundé.

Lu et approuvé 

Fait à Yaoundé le ........................................................
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ART 10. VOLS ET ASSURANCES
10.1 

ainsi

                L’organisateur est couvert pour le risque Responsabilité Civile Organisateur et dommages aux biens le concer-
nant. L’exposant qui n’aurait pas assuré ses biens appelés à être exposés à YAFE et couvert sa Responsabilité Civile par 
une assurance est vivement encouragé à le faire par des assurances ad hoc pour YAFE. 
L’organisateur a négocié les condi�ons favorables avec un Assureur partenaire (fiche a disposi�on sur notre site ou au 
secrétariat de YAFE). En aucun cas, l’organisateur ne pourra  être tenu pour responsable de vols et de dégâts dans le 
stand d’un exposant, de jour comme de nuit. 
La Responsabilité Civile est obligatoire à tout exposant qui fait manger ou boire quelque chose, pour les autres, elle 
est faculta�ve. L’Assurance Dommage aux Biens est faculta�ve en soulignant la responsabilité de l’exposant pour sa 
décision .

é

5


